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(54) Systeme emetteur directif de rayons x pour exercer une action sur une cible distante

(57) La présente invention concerne un système
émetteur directif de rayons X pour exercer une action sur
une cible distante, le système émetteur (100) compre-
nant une source (101) d’électrons d’au moins 1 MeV,
ladite source étant employée pour réaliser une source
(102) de rayons X orientable, un dispositif de condition-
nement (103) étant placé en sortie de ladite source (102)

de rayons X pour former un faisceau directif de rayons
X, l’énergie des photons étant choisie, en fonction de la
distance de l’émetteur à la cible, pour maximiser le cou-
plage entre les rayons X émis et les matériaux constituant
la cible. L’invention s’applique notamment à la perturba-
tion ou la destruction d’appareils et à la détection d’ex-
plosifs à distance
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Description

[0001] La présente invention concerne un système
émetteur directif de rayons X pour exercer une action sur
une cible distante du système émetteur. Elle s’applique
notamment à la perturbation ou la destruction d’appareils
et à la détection d’explosifs à distance.
[0002] Il est possible de perturber une cible distante
par l’émission d’un rayonnement hyperfréquence. Ce-
pendant, cette technique comporte plusieurs inconvé-
nients. La propagation de l’énergie est gênée par la di-
vergence du faisceau émis et par l’absorption atmosphé-
rique. De plus, le cône d’émission englobe généralement
largement la cible, ce qui rend critique le risque d’effets
collatéraux. Enfin, lorsque la nature de la cible est incon-
nue, il est difficile de connaître l’efficacité du couplage
produit par l’émission du rayonnement.
[0003] Il est également connu l’emploi d’armes laser.
Ce type d’arme ne présente pas le problème précité de
divergence de faisceau mais l’absorption atmosphérique
et la défocalisation thermique rendent difficile le maintien
du pointage de l’arme sur un même point pendant une
période prolongée. Or, ces conditions sont nécessaires
pour obtenir un effet thermique suffisamment important
susceptible d’occasionner des dommages à la cible.
[0004] La réalisation d’une arme basée sur l’emploi de
rayons X se heurte à plusieurs difficultés. Pour que
l’émission de rayons X aboutisse à l’obtention d’un effet
physique sur une cible distance de l’émetteur, il faut que
l’énergie absorbée par ladite cible soit suffisamment éle-
vée. Autrement dit, d’une part, l’énergie arrivant jusqu’à
la cible doit être maximale, d’autre part, l’énergie absor-
bée par la cible doit être également maximale.
[0005] Or, il est connu que lorsque un rayonnement X
dépasse une certaine énergie, l’énergie arrivant jusqu’à
la cible est importante, mais le rayonnement interagit peu
avec un objet, une portion importante du rayonnement
traversant le matériau de la cible sans couplage avec
celui-ci. De manière duale, un rayonnement X peu éner-
gétique interagit davantage avec la cible mais subit une
plus forte atténuation atmosphérique. A titre d’illustration,
seulement 20% d’un rayonnement de 50 keV est reçu
sur une cible distante de 10 km, du fait des pertes de
transmission dans l’atmosphère. Ensuite, 50% de l’éner-
gie résiduelle de ce même rayonnement est absorbée
par une cible d’un mm d’épaisseur en silicium. Ainsi, que
l’on opte pour une énergie élevée ou faible des rayons
X, l’énergie absorbée par la cible demeure relativement
faible et ne permet pas d’obtenir un effet physique tan-
gible sur la cible.
[0006] Un but de l’invention est de proposer un systè-
me émetteur de rayons X permettant d’obtenir un bilan
de liaison satisfaisant avec une cible soumise aux dits
rayons. A cet effet, l’invention a pour objet un système
émetteur de rayons X à pointer sur une cible distante,
caractérisé en ce qu’il comprend une source d’électrons
d’au moins 1 MeV, ladite source étant employée pour
réaliser une source orientable de rayons X, un dispositif

de conditionnement étant placé en sortie de ladite source
de rayons X pour former un faisceau directif de rayons
X, l’énergie des photons étant choisie, en fonction de la
distance de l’émetteur à la cible, pour maximiser le cou-
plage entre les rayons X émis et les matériaux constituant
la cible.
[0007] Avantageusement, la source (102) de rayons
X est configurée pour émettre des photons dont l’énergie
est comprise entre 20 keV et 70 keV. Pour une énergie
de photons comprise dans cette gamme de valeurs, une
dose de radiation de 10 rad peut être atteinte pour une
cible distante de quelques kilomètres.
[0008] Selon un mode de réalisation du système selon
l’invention, la source d’électrons est un dispositif compact
comportant au moins les éléments suivants disposés
dans une enceinte unique mise sous vide grâce à un
système de mise sous vide: une première partie accélé-
rateur de particules chargées comprenant un premier
moyen de génération des particules accélérées dans une
partie accélérateur, ladite partie accélérateur de particu-
les étant alimentée en puissance haute tension HF grâce
à la puissance générée par une deuxième partie com-
posée d’au moins un deuxième moyen de génération de
paquets de particules qui génère la puissance HF diffé-
rente de celle produite par la modulation de vitesse des
particules.
[0009] Selon un mode de réalisation du système selon
l’invention, la source de rayons X est un dispositif com-
pact de génération de rayons X par diffusion comportant
un moyen de production d’un faisceau d’électrons, ledit
dispositif comportant un réseau de fils disposé dans un
cône de diffusion utile, afin que les électrons du faisceau
rencontre au moins un des fils du réseau filaire et pro-
duisent après interaction avec la matière un rayonne-
ment X.
[0010] L’invention a également pour objet un procédé
d’échantillonnage d’une cible distante employant un sys-
tème émetteur tel que décrit plus haut, le procédé com-
prenant des étapes de pointages successifs du système
émetteur à différents endroits de la cible distante. Ce
procédé peut notamment être utilisé lorsque la surface
potentiellement exposée de la cible est largement plus
grande que la surface du faisceau d’éclairement du sys-
tème émetteur.
[0011] L’invention a également pour objet un procédé
de détection d’explosifs à distance, comprenant les éta-
pes du procédé d’échantillonnage tel que décrit plus haut
et des étapes de mesure des signaux rétrodiffusés par
la cible après chaque pointage du système émetteur.
[0012] L’intensité et la directivité du flux produit par le
système émetteur permettent d’obtenir un bilan de liaison
suffisant pour perturber, altérer, voire détruire une cible
à distance. La brillance spectrale des photons est choisie
pour optimiser l’effet de couplage des rayons X avec la
cible.
[0013] Un avantage du système selon l’invention est
qu’il permet d’obtenir un effet localisé, donc avec un ris-
que diminué de perturbations collatérales. Un autre
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avantage du système selon l’invention est qu’il permet
avec un nombre limité d’informations sur la cible, notam-
ment sur le type de matériaux et l’épaisseur des maté-
riaux, une pénétration et un couplage avec les parties
sensibles de la cible, comme les parties formées d’élec-
tronique (microprocesseurs , mémoires, ...), même inté-
grée dans un boîtier. En effet, les mécanismes d’interac-
tion du rayonnement X avec les matériaux sont suffisam-
ment connus pour estimer sans connaissance précise
de la cible la dose de rayonnement qui va être absorbé.
De plus, la technologie électronique actuelle emploie es-
sentiellement des substrats en silicium, pour lequel il est
facile de calculer l’énergie déposée en fonction de l’éner-
gie et du flux des photons X quantifiable.
[0014] Par ailleurs, la compacité du système permet
d’orienter le faisceau et d’envisager des balayages d’une
cible de grande dimension.
[0015] D’autres caractéristiques apparaîtront à la lec-
ture de la description détaillée donnée à titre d’exemple
et non limitative qui suit faite en regard de dessins an-
nexés qui représentent :

- la figure 1, un diagramme illustrant un mode de réa-
lisation du système selon l’invention ;

- la figure 2, un exemple de source compacte d’élec-
trons de haute énergie ;

- la figure 3, un exemple de source de rayons X utili-
sant une source compacte d’électrons telle que celle
décrite en figure 2,

- la figure 4, plusieurs exemples de dispositif de con-
ditionnement pouvant être placés en sortie de la
source de rayons X ;

- la figure 5, une courbe illustrant les effets des rayon-
nements sur un objet distant de 2km en fonction de
l’énergie des photons émis sur cet objet.

[0016] La figure 1 est un diagramme illustrant un mode
de réalisation du système selon l’invention. Le système
100 selon l’invention comprend une source compacte
101 d’électrons utilisée de manière à produire une source
102 de rayons X de forte brillance, et un dispositif de
conditionnement 103 placé en sortie de la source 102 de
rayons X pour produire un faisceau 110 continu, dans
l’exemple, et directif de rayons X.
[0017] La figure 2 illustre un exemple de source com-
pacte d’électrons de haute énergie. La source compacte
comporte une enceinte 201 en liaison avec un système
de mise sous vide composé par exemple d’une première
pompe 2021 faisant le vide primaire et d’une deuxième
pompe 2022 pour le vide secondaire. L’enceinte 201 mise
sous vide est reliée à la masse ou à la terre par un dis-
positif 203. Un modulateur 204 qui fournit la haute tension
au dispositif. Une partie isolante 205 réalise la séparation
entre le modulateur 204 haute tension et la mise à la
masse de l’enceinte. L’enceinte comporte aussi un dis-
positif de refroidissement avec contrôle de température
non représenté pour des raisons de simplification.
[0018] Un support cathode 206 va recevoir une pre-

mière cathode 207 utilisée pour la partie accélérateur et
une deuxième cathode 8 faisant partie du tube.
[0019] Pour la partie accélérateur du dispositif, une
structure accélératrice 209 est constituée, par exemple,
d’un ensemble de cavités 9i disposées en série les unes
aux autres. D’autres dispositifs tels que espace de glis-
sement, aimant de focalisation peuvent également être
nécessaire au bon conditionnement des électrons pour
qu’ils puissent être accélérés de façon optimale. Cette
structure va recevoir une puissance RF afin de permettre
l’accélération des électrons arrachés de la cathode 208.
Les électrons se propagent selon un axe A1. En sortie
de la structure accélératrice, un guide 210 permet d’ame-
ner le faisceau des électrons ainsi créé vers une cible ou
un objet 211. Le faisceau d’électrons après interaction
avec cet objet 211 est par exemple dévié par un moyen
approprié 212 et collecté par un collecteur 213 ayant une
structure connue de l’Homme du métier.
[0020] La RF haute tension fournie à la structure com-
me il est décrit ci-après va accélérer les électrons dans
les cavités.
[0021] Un module 214 alimenté en haute tension est
disposé entre la cathode 207 et l’entrée E9 de la cavité
pour améliorer la qualité du faisceau. Ce module a no-
tamment pour fonction d’éviter un éclatement du faisceau
d’électrons produit par la cathode 207, il pré accélère les
électrons avant que ces derniers ne pénètrent dans les
cavités accélératrices. Le faisceau d’électrons est sou-
mis à de forts gradients d’accélération au niveau du ca-
non afin de l’amener à des énergies relativistes où les
effets de charges d’espace sont atténués.
[0022] La partie du tube comprend une cathode 208
qui fournit les électrons qui vont passer, dans cet exem-
ple de mise en oeuvre dans une première cavité 220, qui
produit une première modulation de vitesse, la dispersion
de vitesse des électrons se traduisant après l’espace de
glissement par une augmentation de l’intensité du fais-
ceau due à la mise en paquets des électrons. Ces pa-
quets d’électrons se propagent selon un axe A2 et vont
interagir avec une (ou plusieurs) cavité d’extraction 221,
dont la (ou les positions) sont optimisé pour une extrac-
tion maximale de puissance, la cavité agissant comme
un résonateur excité par les paquets successifs d’élec-
trons q. La cavité 221 va donc osciller au rythme du pas-
sage des paquets d’électrons. La cavité mise en réson-
nance produit la puissance HF qui s’accroit au fur et à
mesure, en prélevant l’énergie aux paquets d’électrons.
Cette puissance HF est en phase avec l’oscillation créée
au départ. Une partie de cette puissance HF va alimenter
les cavités disposées en série via une liaison physique
adaptée 223. La puissance du faisceau d’électrons, non
utilisée au cours de l’interaction peut être recueillie par
un dispositif de collecte 224. Un tel dispositif peut le cas
échéant utiliser la technique des collecteurs dépressés
c’est-à-dire un collecteur réalisé en plusieurs tronçons
portés à des tensions différentes pour améliorer le ren-
dement de l’ensemble.
[0023] La figure 3 est un exemple de source compacte
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de rayons X utilisant, par exemple, une source compacte
d’électrons telle que celle montrée en figure 2.
[0024] Une première partie I est constituée d’un canon
à électrons (par exemple une source telle que présentée
en figure 2) qui produit le faisceau d’électrons qui va être
focalisé dans un dispositif de focalisation, partie II, le fais-
ceau focalisé étant ensuite transmis vers la troisième par-
tie III qui est composée d’un ensemble de fils 310i dis-
posés selon un agencement qui est fonction de l’appli-
cation envisagée, et dans un cône de demi-angle 1/γ. Le
dispositif de focalisation utilisé doit vérifier des critères
de qualité pour avoir initialement un faisceau d’électron
peu éclaté.
[0025] Sur cette figure est schématisé un cône où
l’énergie des électrons peut encore être utile, au-delà
duquel on tombe dans une zone où les électrons qui pour-
raient être récupérés ne présentent pas suffisamment
d’intérêt.
[0026] A partir d’un faisceau d’électron de bonne émit-
tance ε et de forte énergie (γ), focalisé sur une zone de
(βε/γ)0.5 où β représente la contribution des éléments de
focalisation magnétique, sous un angle (ε/βγ)0.5

pourβ=0.1, γ=10 (énergie de 5 MeV), ε=10-6 m*rad, on
obtient 100Pm et 1 mrad. Les paramètres du faisceau
d’électrons doivent être optimisés en prenant en compte :

• La contrainte de focalisation sur une faible surface
(représenté typiquement par la taille du fil situé au
sommet du cône de diffusion utile)

• La contrainte de maintenir le faisceau d’électrons
suivant sensiblement l’axe du cône de diffusion utile.

[0027] Le compromis doit prendre en compte :

• les capacités de focalisation du faisceau représenté
par le paramètre β représente la contribution des
éléments de focalisation magnétique

• la qualité intrinsèque du faisceau d’électrons repré-
sentée par l’émittance normalisé ε

• L’énergie des électrons représenté par le facteur re-
lativiste γ

[0028] En pratique la focalisation sur une zone Z de
taille (βε/γ)0.5 correpond à un faisceau d’électrons dis-
persé suivant un angle de (ε/βγ)0.5 . Ces formules montre
l’intérêt de disposé d’un faisceau de forte énergie et de
bonne émittance normalisée puisque la focalisation et la
directivité du faisceau s’améliore lorsque γ augmente et
ε diminue. Ainsi pour pour β=0.1 m, γ=10 (énergie de 5
MeV), ε=10-6 m*rad, on obtient respectivement 100Pm
et 1 mrad. Cet angle d’arrivé des électrons sur le cône
de diffusion utile est bien inférieur à l’angle de diffusion
caractéristique du rayonnement de freinage (qui est ty-
piquement 1/γ ,soit 100mrad).
[0029] Ces valeurs sont données à titre d’exemple est
doivent être adaptés en fonction des caractéristique sou-
haités pour le rayonnement X.
[0030] Selon un mode de réalisation, les rayons X pro-

duits par l’interaction entre les électrons et les fils peuvent
ensuite être captés dans un angle solide rattrapable par
une optique de type capillaire.
[0031] D’autres moyens pour réaliser la source 102 de
photons X peuvent être employés, notamment en utili-
sant une source de type MIRRORCLE ou une source X
par effet Compton inverse. La source 102 de rayons X
peut être obtenue par effet Compton inverse à partir
d’une source 101 compacte d’électrons, par exemple,
celle de la figure 2. Un système Compton inverse peut,
par exemple, produire un rayonnement X dur dans un
angle solide de 4 mrad. Un avantage de la technique de
génération par Compton inverse est de produire le rayon-
nement X à l’aide d’une interaction dans le vide donc
sans échauffement du milieu, ce qui permet d’atteindre
des flux importants. Par ailleurs, il est possible de modi-
fier l’énergie des électrons afin d’avoir une source de
rayons X accordable en énergie.
[0032] La figure 4 montre plusieurs exemples de dis-
positif de conditionnement pouvant être placés en sortie
de la source de rayons X. Le dispositif de conditionne-
ment permet de rendre les rayons X parallèles ou sen-
siblement parallèles, de manière à éviter la perte de flux
par divergence des rayons et éclairer la cible par un fais-
ceau de faible section.
[0033] Le dispositif de conditionnement est, par exem-
ple, un concentrateur par optique capillaire 401 ou une
optique focalisante de type Kirkpatrick-Baez 402, une
lentille de réfraction 403, une zone plate de Fresnel 404,
une lentille de Bragg-Fresnel 405, un guide d’onde 406
pour rayons X ou un sténopé 407.
[0034] Ce dispositif de conditionnement doit être con-
figuré pour que l’énergie émise par la source 102 de
rayons X soit localisée sur une petite surface de la cible,
par exemple de l’ordre de 0,1 m2, voire une très petite
surface, par exemple de l’ordre d’un cm2.
[0035] Le brevet américain référencé sous le numéro
de publication US5914998 décrit en particulier une façon
de générer des microfaisceaux de rayons X de une se-
conde de divergence à partir d’une source ayant une
divergence de 4 mrad.
[0036] La figure 5 montre une courbe illustrant les ef-
fets des rayonnements sur un objet distant de 2 km en
fonction de l’énergie des photons émis sur cet objet. La
courbe 201 montre l’existence d’une énergie des photons
X optimale pour établir un compromis entre l’absorption
dans l’atmosphère et les éléments de protection et l’ab-
sorption dans l’objet.
[0037] Pour un objet de type circuit intégré, une dose
de 0,1 Gray (soit 10 Rad ou 100 mJ/kg) peut induire des
dommages irréversibles sur des composants électroni-
ques. Comme l’indique la courbe 201, cette dose est at-
teinte, pour une cible distante de 2km, pour des photons
dont l’énergie est comprise entre 50 keV et 60 keV.
[0038] Pour atteindre des objets à courte et moyenne
portée, c’est-à-dire des objets distants de quelques cen-
taines de mètres à quelques dizaines de kilomètres, la
source 102 de rayons X peut ainsi être configurée pour
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émettre des photons X de 50 keV à 60 keV. A ces niveaux
d’énergie, de forts flux très directifs de photons sont réa-
lisables avec plusieurs technologies, comme illustré plus
haut. A titre d’illustration, les pertes atmosphériques en-
tre le flux incident et le flux sur la cible sont de 50% pour
670 m pour des photons de 40 keV et de 5300 m pour
des photons de 50 keV. Ainsi, pour des photons de 50
keV les portées sont de plus de 10 km avec 25% du flux
initial sur l’objet.
[0039] Une dose de rayonnement suffisante pour oc-
casionner des dommages à un circuit intégré en silicium
de un millimètre d’épaisseur protégé par une couche de
un centimètre d’aluminium peut ainsi être obtenue, par
exemple, en éclairant ledit circuit à 2km de distance par
un faisceau dont la section est égale à 1 cm2, avec un
flux de 5 1015 photons, l’énergie des photons étant égale
à 50keV.
[0040] Bien que le faisceau émis par le système selon
l’invention n’échappe pas à l’atténuation due à l’atmos-
phère, des faisceaux de petits diamètres sont réalisables
grâce à l’invention, par exemple de l’ordre de 20 cm pour
une cible distante de plusieurs kilomètres. Ces faisceaux
permettent ainsi de faire parvenir un flux important de
photons sur un endroit localisé de la cible et ainsi de
perturber, voire de détruire des éléments tels que, par
exemple, des circuits électroniques.
[0041] Par ailleurs, le système selon l’invention peut
être utilisé pour inspecter un objet à distance via une
technique d’échantillonnage. Par exemple, une cargai-
son transportée par camion peut être inspectée par poin-
tages successifs du système à différents endroits de la
cargaison, une mesure du signal rétrodiffusé après cha-
que pointage étant effectuée pour déterminer la nature
de la cargaison. Ainsi, une inspection peut être réalisée
avec une quantité d’énergie beaucoup plus faible que
celle nécessaire à un éclairement global de toute la car-
gaison par un large faisceau. En particulier, le système
selon l’invention peut être utilisé pour la détection d’ex-
plosifs à distance, pour le déminage et le contreminage,
pour la lutte contre les Engins Explosifs Improvisés, aussi
désignés par le sigle EEI. Le système selon l’invention
peut plus généralement être employé pour la neutralisa-
tion d’un composant électronique à distance.
[0042] Le système selon l’invention peut, par exemple,
être installé dans un bunker enterré, permettant ainsi une
meilleure survivabilité et une protection des opérateurs
contre les rayonnements ionisants.

Revendications

1. Système émetteur (100) de rayons X pour altérer
physiquement une cible pointée à une distance pou-
vant dépasser 10 mètres, la cible pouvant être un
composant électronique, le système comprenant
une source (101) d’électrons d’au moins 1 MeV, la-
dite source étant employée pour réaliser une source
(102) de rayons X, un dispositif de conditionnement

(103) étant placé en sortie de ladite source (102) de
rayons X pour former un faisceau directif de rayons
X, le système étant caractérisé en ce que l’énergie
des photons est choisie, pour une cible à Y mètres
de distance, dans une fourchette de valeurs compri-
se entre 10*(1+log10(Y)) keV et 10*(3+log10(Y)) keV,
pour maximiser le couplage entre les rayons X émis
et les matériaux constituant la cible.

2. Système émetteur de rayons X selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que la source (102) de
rayons X est configurée pour émettre des photons
dont l’énergie est comprise entre 20keV et 70 keV.

3. Système émetteur de rayons X selon la revendica-
tion 1 ou 2, caractérisé en ce que la source (101)
d’électrons est un dispositif compact comportant au
moins les éléments suivants disposés dans une en-
ceinte unique mise sous vide grâce à un système de
mise sous vide (202) : une première partie accélé-
rateur de particules chargées comprenant un pre-
mier moyen (207) de génération des particules ac-
célérées dans une partie accélérateur (209), ladite
partie accélérateur de particules étant alimentée
(223) en puissance haute tension HF grâce à la puis-
sance générée par une deuxième partie composée
d’au moins un deuxième moyen de génération (208,
220, 221) de paquets de particules qui génère la
puissance HF différente de celle produite par la mo-
dulation de vitesse des particules.

4. Système émetteur de rayons X selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que la source (102) de rayons X est un dis-
positif compact de génération de rayons X par diffu-
sion comportant un moyen de production (I, II) d’un
faisceau d’électrons, ledit dispositif comportant un
réseau de fils (310i) disposé dans un cône de diffu-
sion utile, afin que les électrons du faisceau rencon-
trent au moins un des fils du réseau filaire et produi-
sent après interaction avec la matière un rayonne-
ment X.

5. Système émetteur de rayons X selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que le dispositif de conditionnement (103) est
une lentille de réfraction.

6. Procédé d’échantillonnage d’une cible distante em-
ployant un système émetteur selon l’une des reven-
dications précédentes, le procédé étant caractérisé
en ce qu’il comprend des étapes de pointages suc-
cessifs du système émetteur à différents endroits de
la cible distante.

7. Procédé de détection d’explosifs à distance, carac-
térisé en ce qu’il comprend les étapes du procédé
d’échantillonnage selon la revendication 6 et des
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étapes de mesure des signaux rétrodiffusés par la
cible après chaque pointage du système émetteur.
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